
 

 

OBJECTIFS 

 

Cette fiche synthétise les principales dispositions sanitaires de la note d’appui à la reprise du Football des Enfants (U6-

U13) diffusée par la FFF (Critériums, Challenges et plateaux), mais précise aussi quelques recommandations spécifiques en 

lien avec le territoire breton. 

 

1 – RAPPEL DES REGLES SANITAIRES GENERALES 

 

 

 

 

 2 – PRECONISATIONS CONCERNANT L’ORGANISATION DES ACTIVITES 

Limitation du nombre de clubs et / ou d’équipes sur un terrain de football à 11. 

 Catégorie U7 : 16 équipes maximum réparties sur 8 ateliers  

 Catégorie U9 : 8 équipes maximum réparties sur 4 aires de jeu 

 Catégorie U11 & U13 : 4 équipes maximum réparties sur 2 aires de jeu   

Pour les rencontres U11 et U13, prévoir un délai de 30’ entre chaque rencontre de manière à fluidifier la 

circulation de personnes lors des périodes inter-matchs.  

2.a) AVANT les rencontres ou plateaux 

 Pour le Club d’Accueil & le référent Covid-19 : 

- Réunion avec Municipalité 

- Organiser la signalétique pour les flux de personnes et localiser les points de lavage (Eau / Gel Hydroalcoolique) 

- Afficher les gestes barrières et veiller à l’aération et au nettoyage des sanitaires et vestiaires 

- Désigner un Médiateur Covid et l’informer de sa mission + port du badge avec synthèse rôle. 

- Si utilisation vestiaires, obligation port du masque et affichage jauge maximale pour les douches 

- Installation matériel en amont par le référent technique du rassemblement 

 Pour les Clubs et équipes participantes : 

- Réunir les parents par catégorie (Sensibilisation et respect du protocole + présence limitée sur rassemblement) 

- Veiller à hydratation individuelle (Bouteille ou gourde) + Chasubles individuelles 

- Listing à jour des joueur(se)s et accompagnateurs présents pour encadrer 
 

2.b) PENDANT les rencontres ou plateaux 

 Pour le Club d’Accueil & le référent Covid-19 : 

- Présence d’un référent Covid-19 avec badge, brassard ou chasuble. (Contrôle, respect des règles sanitaires sur et hors 

terrain) 

- Briefing éducateurs avant le début des activités + récupération des listings clubs 

- Veiller à la présence des parents au-delà de la main courante (Respect port de masque et distanciation) 
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 Pour les Clubs et équipes participantes : 

- Effectuer un briefing pour les accompagnateurs et parents présents à la suite du briefing du club d’accueil. 

- Récupérer la liste des personnes présentes du club. 
 

2.c) APRES les rencontres et plateaux 

 Pour le Club d’Accueil & le référent Covid-19 : 

- Dépôt du matériel pédagogique utilisé par personnes identifiées + zone de nettoyage (Coupelles, plots, 

Ballons,…) + Rangement matériel 

- Récupération éventuelles chasubles + nettoyage 

- Gestion flux de personnes (vestiaires et complexe sportif) 

- Si éventuel goûter, uniquement avec emballage individuel. (Point Retrait pour par un référent de catégorie 

ou responsable équipe) 

-Informer les clubs présents lors du rassemblement en cas de contamination observée suite au rassemblement. 
 

 Pour les Clubs et équipes participantes : 

- Contribuer au maintien de la propreté du complexe. 

- Guider, aider le club d’accueil pour les flux de personnes (pas de rassemblement statique de parents, encadrants, enfants) 
 

3- RECOMMANDATIONS SUR LE PORT DU MASQUE  

3.1 Pour les PRATIQUANTS 

Pas de port de masque :  

- Pour les pratiquants en situation active (Matchs, Ateliers, Jeux,…) 

- Pendant les pauses coaching et mi-temps en plein air (Mais respect de distanciation (4m²) 
 

En situation de pratique en ateliers (parcours de motricité) ou lors de certains jeux (relais), principalement en 

U7 et U9, dès que le contenu le permet, le maintien de la distanciation physique de 2 m entre les joueurs doit 

être respecté. 

Port de masque obligatoire : 

- Pour les remplaçants statiques âgés de plus de 11 ans, 

- Pour les pauses (mi-temps) en lieu fermé. (Ex : Vestiaires)  
 

3.2  Pour les ENCADRANTS 

Pas de port de masque : 

-L’entraîneur principal de l’équipe U11 ou U13 (Pas obligatoire car considéré comme acteur du jeu). 

Néanmoins le port du masque est recommandé. 

-Les arbitres officiant sur des rencontres U11 et U13 constituent également des acteurs du jeu. Ils peuvent 

donc également ne pas porter de masque. 
 

Port de masque obligatoire : 

-Pour les U6-U7 et U8-U9, obligatoire pour les animateurs des ateliers techniques. Dans un souci de 

cohérence, il est préconisé d’imposer le masque pour tous les encadrants (éducateurs, arbitres). 


